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Bruz, le 26 mars 2010
Formation Continue 
Exercice 2010
Cher Confrère, Cher Maître,

L’Ecole des Avocats du Grand-Ouest doit transmettre au FIF-PL, au titre de l’exercice 2010, une copie de l’attestation émise par l’URSSAF vous permettant de justifier de votre droit à la formation professionnelle des non salariés pour l’année 2009, sous réserve du paiement d’une cotisation de 51 €.

L’Ecole des Avocats du Grand-Ouest en bénéficiant du versement collectif aux Ecoles des fonds FIF-PL peut mettre en place à votre profit une formation continue de qualité et de proximité, et à un coût réduit ou gratuit pour le « Jeune Barreau ».
Nous insistons vivement pour que, dès son paiement, vous fassiez la demande de cette attestation auprès de l’URSSAF (l’envoi n’est pas systématique) et que vous nous en adressiez une copie dans les meilleurs délais par fax au 02 99 67 46 60 ou par mail : ecoleavocatsfc@orange.fr.

Afin de ne pas bloquer notre dossier au FIF-PL, nous vous informons que les attestations de présence aux formations continues pour le 1er et le 2ème semestre 2010 ne seront délivrées que si l’Ecole détient votre attestation URSSAF 2009.

Faute de recevoir votre attestation URSSAF 2009, l’Ecole pourrait être privée de « fonds Formation » pour l’année 2010.

Comptant sur votre compréhension et votre collaboration et restant toujours à votre écoute,
Nous vous prions de croire, Cher Confrère, Cher Maître, en l’assurance de nos sentiments les meilleurs et très dévoués.
Bâtonnier Henri GRAÏC





         Brigitte LAUER

Président de l’Ecole
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